
Voie GT
Générale 
& Technologique

La Seconde 
Générale et Technologique 
Une seule classe pour aller en première générale 
ou en première technologique

ATTENTION
  Je ne choisis pas mon lycée, il est défini en fonction de l’adresse de mon domicile (sauf dérogation).

Les options facultatives ne permettent pas d’obtenir une dérogation.

Français 4 h
Histoire - Géographie 3 h
Éducation morale et civique 18 h/an
Langue vivante A et langue vivante B 5 h 30
Physique - chimie 3 h
SVT 1 h 30
Mathématiques 4 h
Sciences Economiques et Sociales 
Aborder des notions et raisonnements essentiels en économie, sociologie et science politique pour permettre 
aux élèves de comprendre le fonctionnement de la société d’aujourd’hui.

1 h 30

Sciences Numériques et Technologie 
Acquérir une culture générale sur l’utilisation de l’outil informatique et numérique. Avoir un regard critique 
sur cet outil, apprendre à lire et modifier un programme, s’initier au langage de programmation  Python, se 
familiariser avec le langage numérique…

1 h 30

Éducation Physique et Sportive 2 h
Orientation et accompagnement 54 h /an

  1 enseignement optionnel général maximum au choix: / semaine
Arts 3 h
Latin 3 h
Grec 3 h
LV C 3 h
Éducation Physique et Sportive 3 h

1 enseignement optionnel technologique maximum au choix : / semaine
Création et Innovation Technologiques 1 h 30
Management et Gestion 1 h 30
Santé et Social 1 h 30
Sciences de l’ingénieur 1 h 30
Sciences et Laboratoire 1 h 30

Pour accéder au bac STHR, il faut suivre une 2nde spécifique STHR.

Quelles matières obligatoires ?

Quelles options facultatives (proposées dans le district) ?

Cas particulier
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Centre d’Information et d’Orientation
Melun

Pour accéder aux Bacs STD2A et STAV,  
il est fortement conseillé de suivre en 2nde Générale et Technologique les enseignements optionnels :

Création et Culture Design (STD2A) 6 h
Écologie, Agronomie, Territoire et Développement Durable (STAV) 3 h

2 exceptions


